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ENERGIE

Le fédéralisme
de l'autruche
« Un moment historique». C'est ainsi qu'un député
lucernois a qualifié le débat constitutionnel sur
l'énergie, entamé la semaine passée au Conseil des
Etats.
En effet, pour la première fois, une «conception
globale» trouve un début de concrétisation dans
une norme juridique...
Pourtant l'article constitutionnel adopté par les
Etats n 'est pas à la hauteur de l'ambition déclarée.
Plutôt que d'établir les bases d'une politique
énergétique future, il se contente de légitimer une
politique énergétique déjà largement entérinée par les

faits.
Voyons dans le détail.
La nouvelle compétence n'est pas une obligation
d'agir faite à la Confédération: l'Etat central peut
prendre les mesures prévues! Comme si, dans ce
domaine, il était encore permis d'hésiter.
La politique énergétique, on le sait, nécessite et
nécessitera des moyens financiers importants. Sur
ce chapitre, l'article constitutionnel reste muet. Et
si les ressources en question se cachent dans le budget

ordinaire de la Confédération, on est en droit
d'être pessimiste, quand on connaît T«économite»
aiguë dont souffre actuellement le parlement.

Le Conseil des Etats a prévu la possibilité pour les
cantons de rendre obligatoire le raccordement au
chauffage à distance. Un coup de pouce à l'utilisation

des rejets de chaleur en provenance des centrales
nucléaires? Rien en revanche, dans la nouvelle

disposition qui permettrait de combattre le chauffage

électrique — on se souvient du sort de la loi
vaudoise devant le Tribunal fédéral.

Enfin, lefeu vert du Conseilfédéral à la centrale de

Kaiseraugst: un indice important de la conception
que sefont les autorités de la politique énergétique.
Dans un rapport complémentaire livré aux
parlementaires, le département de l'Economie énergétique

de M. Schlumpf attribue à l'énergie nucléaire
une part de 22% de la production d'énergie pour
Tan 2000 (1980: 14,5%).

Economies, substitution, recherche. Les trois
piliers de la politique énergétique. En l'état, le projet

constitutionnel vise plus à confirmer l'évolution
actuelle qu'à changer de cap avec détermination:
un peu d'économies — surtout ne brusquer
personne — substituer le nucléaire au pétrole, ce
nucléaire qui continue de se tailler la part royale de
la recherche.

L'alternative? Rejeter l'article constitutionnel
n'arrangerait rien. Pas de compétence fédérale,
pas d'intervention du tout et la porte grande
ouverte au «besoin», interprété par les promoteurs
de l'atome.
Restent, en première ligne, les cantons. Certains,
comme les deux Bâle, mettent les bouchées doubles
— refus de Kaiseraugst oblige. D'autres dorment
encore; souvent ce sont les mêmes qui ont jugé inutile

le projet d'article constitutionnel. Fédéralisme
des autruches.

BRAS DE FER

Chaudière
nucléaire
Pas de doute que le chauffage à distance soit, dans
ces prochaines années, un des points chauds du
débat énergétique et plus particulièrement de
l'affrontement entre pro et anti nucléaires.
Voyez par exemple en Suisse! La «centrale
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